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Décidés à actionner tous les moyens de pression à leur disposition, deux lycéens du lycée Littré,

à l'initiative du blocus de leur établissement jeudi 19 avril, ont, samedi après-midi, rencontré le

député LREM de la circonscription, Bertrand Sorre, dans sa permanence de Saint-Pair-sur-Mer.

Ces lycéens ont demandé au député la garantie que ceux qui n'auraient pas été inscrits dans

une université le 6 septembre, dernier jour de Parcoursup, soient malgré tout acceptés dans un

établissement d'enseignement supérieur et qu'ils soient accompagnés dans leurs démarches. «

Bien qu'aucun engagement n'ait  été  pris,  une proposition de loi  a été évoquée.  Nous

attendons de nous revoir pour approfondir ce travail qui pourrait être intéressant, voire

nécessaire, si la réforme Parcoursup s'avérait être un échec total, relatent les deux lycéens.

La rencontre avec le député a été fructueuse. Nous lui avons exprimé nos inquiétudes à

propos de la loi Ore (N.D.L.R. : loi sur l'Orientation et la réussite des étudiants. Promulguée le

8 mars, cette loi modifie les modalités d'accès à l'université)  et notre volonté. Nous avons

longuement discuté de la situation sociale en France et des différents chantiers lancés

par le gouvernement. »


